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Liste non exhaustive des points déterminants pour la sécurité

Construction et équipement des bateaux

1. Exigences relatives à la construction navale
1.1. Stabilité
1.2. Franc-bord et distance de sécurité
1.3. Flottabilité en cas d’envahissement
1.4. Cloisons
1.5. Timonerie / passerelles de commandement

2. Exigences relatives aux machines
2.1. Installations de machines
2.2. Installations des combustibles
2.3. Installations de gouverne et de timonerie
2.4. Installations d’assèchement et de d’extinction
2.5. Installations de chaudières à vapeur
2.6. Installations électriques
2.7. Systèmes de propulsion électriques
2.8. Installations électrogènes de secours
2.9. Systèmes d'accumulation d'énergie, accumulateurs
2.10. Installation pour vecteurs d’énergie spéciaux
2.11. Installations à gaz liquéfiés
2.12. Installations à air comprimé

3. Dispositions spéciales pour la construction
3.1. Coque
3.2. Sortie de secours et chemins de fuite
3.3. Voies de communication
3.4. Protection contre l’incendie (passive), caractéristiques des matériaux, avertisseurs 

d’incendie

4. Equipement des bateaux
4.1. Dispositif d’ancrage
4.2. Installations pour la lutte contre l’incendie
4.3. Matériel de sauvetage
4.4. Signalisation des bateaux (Ordonnance sur la navigation intérieure)


